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Décisions

Décision 8158, 11 novembre 2004
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de porcs
— Enregistrement des exploitations

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 8158
du 11 novembre 2004, approuvé le Règlement sur l’enre-
gistrement des exploitations des producteurs de porcs
du Québec, tel que pris par les membres du conseil
d’administration de la Fédération des producteurs de
porcs du Québec lors d’une réunion tenue à cette fin les
6 et 7 octobre 2004 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire associé,
Me MARC NEPVEU

Règlement sur l’enregistrement des
exploitations des producteurs de porcs
du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 97)

1. Chaque producteur doit enregistrer son exploita-
tion auprès de la Fédération des producteurs de porcs
selon les modalités prévues au présent règlement.

On entend par « producteur », une personne ou société
visée par le Plan conjoint des producteurs de porcs du
Québec (R.R.Q., 1981, c. M-35, p. 113).

2. Chaque producteur doit fournir à la Fédération,
au plus tard le 15 décembre 2004, les renseignements
suivants :

1° son nom et l’adresse complète de son domicile ;

2° son numéro de producteur attribué par la Fédération;

3° l’identification, les numéros de lot et de cadastre et
la description sommaire de l’usage de chaque bâtiment
qu’il utilise pour la production de porcs ;

4° le nom ou le numéro de chaque bâtiment tel
qu’attribué par le système informatique de la Fédération ;

5° la liste des numéros de tatouage qu’il utilise pour
identifier les porcs provenant de chaque site qu’il
exploite ;

6° le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la
personne responsable de chaque site qu’il exploite.

Un nouveau producteur doit faire parvenir à la Fédé-
ration les renseignements indiqués aux paragraphes 1°,
3°, 5° et 6° au plus tard 30 jours avant de commencer la
production.

On entend par « site », l’ensemble des bâtiments et
des terrains servant à la production de porcs et situés à
une même adresse civique ou sur des lots adjacents.

3. Chaque producteur doit fournir les renseignements
indiqués à l’article 2 en complétant, signant, datant et
faisant parvenir à la Fédération, pour chaque site où il
élève des porcs, un document semblable à celui annexé
au présent règlement et disponible aux bureaux de la
Fédération.

4. Chaque producteur doit informer la Fédération, au
plus tard le 31 mars de chaque année, de tout change-
ment à l’égard de l’un ou l’autre des renseignements
exigibles en vertu de l’article 2.

5. La Fédération peut vérifier les renseignements
fournis par un producteur et les corriger au besoin selon
le résultat de cette vérification ; elle peut désigner une
personne pour faire ces vérifications en son nom.

6. La Fédération utilise les renseignements fournis
par chaque producteur pour appliquer le plan et les
règlements pris dans le cadre de la Loi sur la mise en
marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1) et pour l’application du Programme
d’assurance de la qualité canadienne (AQC) du Conseil
canadien du porc.
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7. La Fédération traite confidentiellement les rensei-
gnements fournis en application du présent règlement ;
elle ne peut les dévoiler qu’aux membres de son conseil
d’administration, dans le cadre de l’application de l’arti-
cle 6, à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du
Québec ou à un tribunal.

Elle peut toutefois convenir avec un organisme public
au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et la protection des renseignements personnels
(L.R.Q., c. A-21) d’échanger des renseignements qui
sont essentiels à l’application du plan et des règlements
par la Fédération ou à l’application, par cet organisme,
d’un programme dont il est responsable en vertu d’une
loi.

8. Chaque producteur est tenu de faire le nécessaire
pour permettre l’accès de son exploitation à une per-
sonne désignée par la Fédération pour faire les vérifica-
tions nécessaires à l’application du présent règlement.

La Fédération communique avec chaque producteur,
ou la personne responsable désignée conformément au
paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 2, pour
vérifier les précautions sanitaires que la personne désignée
pour faire les vérifications doit prendre avant de visiter
un site particulier.

9. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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